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Au plus tard le 15 avril, une enseignante ou un enseignant peut de-
mander un congé sans salaire à temps complet ou à mi-temps et 
indiquer la date de retour de son congé mi-temps. (FNEEQ 5-15.05, 5
-16.04 et 5-16.06 et FAC 5-14.05, 5-15.04 et 5-15.06) 
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avril 2010 avril 2010 

REGROUPEMENT CÉGEP 
STAND-BY À L’HÔTEL DELTA, MONTRÉAL 

Au plus tard le 1er avril, 
-une enseignante ou un enseignant permanent peut démissionner, pour 
l’année suivante, sans le consentement du collège.  (FNEEQ et FAC 5-1.06) 

REGROUPEMENT CÉGEP 
PALAIS DES CONGRÈS 
MONTRÉAL 

REGROUPEMENT CÉGEP 
CENTRE SAINT-PIERRE 
MONTRÉAL 

REGROUPEMENT CÉGEP 
CENTRE SAINT-PIERRE 
MONTRÉAL 


